
Cliquer sur le bouton dans la partie 

« Assistant de la déclaration des 

revenus 2042C-PRO et PAMC » 

Assistant de la déclaration des revenus  
2042C-PRO et PAMC (Régime du réel) 

Connectez-vous à votre espace privé 



Chiffres issus de votre 2035 

La première partie est pré-remplie à partir 

des chiffres de votre déclaration 2035 

Eventuellement, un message vous indique que votre déclaration 2035 n’a pas 

était validée par l’Angiil 

Vous pouvez tout de même compléter l’aide, mais il faudra renouveler dans le 

cas où nous vous proposerions des corrections de votre déclaration 2035 

Campagne 2024 du 01/01/2024 au 31/12/2024 

31/12/2024 

01/01/2024 



Détail des honoraires et gains divers 

« Autres » Exemple :  

remboursement URSSAF 

En cas de doute, nous consulter 

Ici un total vous précise si vous avez détaillé la totalité 

de vos recettes et gains divers ou s’il y a un écart 

Total : 355 € (différence :  44 744 €) 



Détails divers 

Relevé SNIR 



Récapitulatif 

Le détail des honoraires et gains divers  
(conventionnés, non conventionnés, réalisés en structure de soins et non pris en compte) 

permet de calculer les pourcentages 

 

Ces pourcentages permettront de répartir le revenu 

On retrouve ici le revenu social 

Vous pouvez maintenant cliquer sur  

« Assistant à la déclaration de revenus »  

un PDF s’ouvre avec les résultats à déclarer sur la 

déclaration 2042 

Possibilité de modifier soi-même 

La répartition 



Exemple du fichier PDF 

Cases à cocher lors de l’établissement de la déclaration de revenus 

Chiffres à reporter sur la première partie de la 2042C-PRO  

Numéros de cases à reporter sur la déclaration de revenus 



Cases et chiffres à reporter sur le volet des revenus PAMC 



Chiffres à reporter sur la deuxième partie de la 2042C-PRO  

Il conviendra de vérifier les reports et modalités 

de prise en compte des montants déclarés 


